CERTIFICAT

Administration communale de

LAROCHETTE

En vertu de l'article 37 de la loi modlflee du 19 juillet 2004 concernant 'aménagement communal et le
développement urbain, il est certifi 5} () 018, le bourgmestre de la commune de
Larochette a accordé l'autqu @B8peus définie conformément au Plan
d'Aménagement Générat patisses de la commune.

Numeéro de l'autofiSation

A torisation tionid une: b 2idelnechange! BVl WENOsterbour

2. Un recours contigriap: Rl e S uxe phe: ons du réglement grand-
ducal du 8 juin 1979
peut étre interjeté aupres du ' i [IFd i EERintneEit sous peine de déchéance dans un

Natalie SILVA,E

La bourgmestre

délai de trois mois a partir de la notifica

Date d'affichage : 2;/«:/: /Z?/g

Ce certificat est affiché sur le chantier prés du trottoir d’'une maniére
accessible et lisible pour le public.
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